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Résumé 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada est heureuse de 
présenter au Parlement le Rapport annuel 2012-2013, qui expose de manière détaillée les 
réalisations et les activités de l’ARLA lors de la dernière année financière. Au cours de 
l’exercice 2012-2013, l’ARLA a homologué 27 nouvelles matières actives, ce qui a conduit à 
l’homologation de 34 nouvelles préparations commerciales. Au 31 mars 2013, treize nouvelles 
matières actives ont été examinées de concert avec d’autres autorités compétentes. La 
réévaluation de produits plus anciens selon un cycle de quinze ans s’est poursuivie : onze 
réévaluations ont été achevées et 22 ont été entreprises au cours de cet exercice. L’ARLA 
continue à accroître sa participation à la réglementation des pesticides à l’échelle internationale 
au moyen d’examens conjoints, de travaux partagés, d’avancées scientifiques et de groupes de 
travail internationaux. En 2012-2013, des efforts considérables ont été déployés pour trouver des 
solutions aux problèmes du déclin des pollinisateurs en collaboration avec des intervenants, des 
chercheurs et les organismes de réglementation provinciaux, nationaux et internationaux. 
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Vision, mission et description de l’ARLA 
 
Vision 
 
En faisant continuellement la promotion des normes les plus élevées en matière de protection de 
la santé et de l’environnement d’après des méthodes scientifiques récentes, Santé Canada a été 
un chef de file international en matière de réglementation des pesticides, a gagné la confiance du 
public et a amélioré l’accès des Canadiens à des pesticides plus sûrs et novateurs. L’ARLA a 
investi dans son personnel, son milieu de travail et ses partenariats en vue de soutenir l’un des 
meilleurs systèmes de réglementation des pesticides au monde. 
 
Mission 
 
Protéger la santé humaine et l’environnement de la population canadienne et appuyer la 
compétitivité du Canada en réglementant les pesticides et leur utilisation d’une manière efficace 
et transparente. 
 
Description de l’ARLA 
 
L’ARLA, une direction générale de Santé Canada, est responsable de la réglementation des 
produits antiparasitaires en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires. Notre mandat est 
d’éviter que l’utilisation de tels produits présente des risques inacceptables pour les humains et 
l’environnement. Nous encourageons aussi l’élaboration et l’application de stratégies de lutte 
antiparasitaire durable, et nous facilitons l’accès aux pesticides à risque réduit. Au cours de 
l’évaluation et de la réévaluation des produits antiparasitaires, nous utilisons les plus récentes 
techniques d’évaluation scientifique afin d’estimer les risques pour la santé humaine et 
l’environnement. L’ARLA s’efforce en outre de répondre aux préoccupations de la population et 
des intervenants ainsi que de mettre au point des mécanismes visant à faciliter l’accès à d’autres 
produits novateurs. 
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Principales activités réglementaires :  
protéger le canada, protéger les canadiens 

 
Avant la mise en vente d'un pesticide au Canada, le titulaire d'homologation du produit doit 
fournir à l'ARLA de nombreuses données afin de démontrer que son produit ne pose pas de 
risques inacceptables pour la santé et pour l'environnement et qu'il a de la valeur. Les 
scientifiques de l'ARLA effectuent un examen rigoureux de ces données afin de déterminer si le 
produit peut être homologué au Canada. La mise au point d'un pesticide destiné au marché 
international peut prendre plusieurs années et coûter au fabricant des millions de dollars. 
 
L'évaluation scientifique des risques retenue par l'ARLA comprend les points suivants :  
 

 un examen des sources et des voies d'exposition (orale, cutanée, par inhalation) 
potentielles à un pesticide donné, notamment l'exposition par la consommation d'aliments 
et d'eau potable de même que l'exposition par contact avec des aires traitées comme les 
pelouses et les jardins;  

 une estimation de la quantité de pesticide avec laquelle peuvent entrer en contact les 
personnes et les enfants pendant et après l'application d'un pesticide;  

 une évaluation des risques sanitaires qui détermine la toxicité par rapport à la durée 
d'exposition dans toutes les sous-populations possibles, y compris les enfants, et qui 
prend en compte la probabilité qu'un pesticide ait des effets nocifs sur la santé (par 
exemple, cancer, anomalies congénitales, perturbations du système endocrinien);  

 une évaluation du devenir dans l'environnement d'un pesticide dans un milieu donné; 
 une évaluation des risques environnementaux, qui aborde les risques pour les végétaux, 

les oiseaux, les mammifères, les insectes utiles et les organismes aquatiques, ainsi que le 
devenir dans l'environnement;  

 une estimation de la valeur qui tient compte de la contribution du produit à la lutte 
antiparasitaire, de ses avantages sur le plan de la santé, de la sécurité et de 
l'environnement ainsi que de ses répercussions sociales et économiques. 

 
La science évolue constamment, et la réglementation des pesticides devient une activité de plus 
en plus mondiale. L'ARLA intervient dans ces changements en modifiant les méthodes 
d'évaluation scientifique afin de répondre aux normes les plus modernes, en adaptant les 
processus de réglementation et d'homologation aux nouvelles stratégies de lutte antiparasitaire, et 
en jouant un rôle de chef de file dans l'élaboration et l'exercice de la coopération en matière de 
réglementation internationale. 
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Nouvelles homologations 
 
Seuls les produits qui respectent les normes rigoureuses fixées par l’ARLA en matière de santé et 
d’environnement, et dont la valeur a été établie sont homologués pour utilisation au Canada 
selon les conditions indiquées sur l’étiquette. Parmi les différents types de produits homologués 
se trouvent les produits à usage agricole (utilisés à des fins alimentaires ou non), à usage 
industriel et à usage domestique, de même que les produits dont l’application est réservée aux 
professionnels certifiés. À l’avenir, l’ARLA souhaite examiner davantage de produits en 
collaboration avec d’autres pays afin de pouvoir garantir l’efficacité du processus d’évaluation et 
d’améliorer l’accès aux principaux produits novateurs qui autrement pourraient ne pas être 
homologués au Canada.  
 
Nouvelles matières actives homologuées en 2012–2013 
 
Au cours de l’exercice 2012-2013, l’ARLA a homologué 27 nouvelles matières actives, ce qui a 
conduit à l’homologation de 34 nouvelles préparations commerciales. On compte parmi les 27 
nouvelles matières actives quatorze biopesticides, onze pesticides classiques et deux agents 
antimicrobiens. La liste complète des nouvelles matières actives homologuées et de leurs 
utilisations se trouve au tableau 1 en annexe. 
 
Examens conjoints 
 
Au 31 mars 2013, treize nouvelles matières actives faisaient l’objet d’un examen conjoint (dont 
cinq produits chimiques classiques en cours d’examen conjoint international). De plus, deux 
nouvelles propositions d’examen conjoint à l’échelle mondiale ont été déposées concernant de 
nouvelles matières actives de produits chimiques classiques en attendant que l’industrie présente 
des demandes d’homologation.  
 
Homologation de pesticides génériques 
 
Les dispositions réglementaires sur la protection des données d’essai visent à donner aux 
utilisateurs canadiens accès à des produits modernes, novateurs et à faible risque en facilitant 
l’entrée opportune de pesticides génériques à prix concurrentiels et de favoriser l’arrivée de 
nouveaux produits en protégeant l’investissement important des innovateurs dans une base de 
données justificatives. 
 
En 2012-2013, 35 pesticides génériques ont été homologués, dont 21 produits de nature 
technique ou de fabrication et quatorze préparations commerciales. Au nombre des principales 
matières actives des produits génériques homologués à des fins agricoles, mentionnons le 
florasulame, le fluroxypyr, le glufosinate-ammonium, le glyphosate, l’imidaclopride et le 
métribuzine. 
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Produits à usage limité 
 
L’ARLA rencontre régulièrement le Centre de la lutte antiparasitaire d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada pour lui prodiguer des conseils réglementaires qui permettent aux 
producteurs agricoles et aux associations de producteurs agricoles de contribuer à la définition 
des priorités au regard des nouveaux produits à usage limité au Canada. La base de données des 
priorités des producteurs agricoles des États-Unis et du Canada est un outil qui facilite l’examen 
des priorités que demandent les producteurs des deux pays. En 2012-2013, les 130 décisions 
réglementaires ont permis l’homologation de 586 nouveaux produits à usage limité, dont 20 
résultaient d’examens conjoints ou de travail partagé.  
 
Améliorations apportées aux processus d’homologation 
 
L’ARLA s’efforce d’améliorer sans cesse l’efficacité, l’efficience et la prévisibilité de la gestion 
des demandes d’homologation de produits antiparasitaires pour les demandeurs, les titulaires 
d’homologation et elle-même, tout en continuant de protéger la santé et l’environnement des 
Canadiens.   
 
L’ARLA a continué à chercher de moyens d’améliorer la Politique sur la gestion des demandes 
d’homologation (PGDH). Les délais internes ont été modifiés en fonction de la charge de travail 
qu’exigent les demandes. En outre, on a continué à harmoniser les processus d’homologation 
avec les approches utilisées par les organismes de réglementation d’autres pays. Ces progrès 
touchent notamment le processus d’avis préalable, le Formulaire de déclaration des 
spécifications du produit et les tableaux de code de données. Cela facilitera le travail partagé et 
les examens conjoints. 
 
Toutes ces améliorations aux processus d’homologation seront possibles grâce aux modifications 
apportées dans la section de l’ARLA dans le site Web de Santé Canada et au Système 
électronique de réglementation des pesticides (SERP). Le SERP a été actualisé de sorte à pouvoir 
mieux déterminer la propriété des données et leur utilisation dans diverses demandes afin d’aider 
l’ARLA à dresser la liste de produits dont les données donnent droit à indemnisation aux fins de 
la protection des données. Les nouveaux formulaires de demande conformes aux Directives pour 
l’accessibilité aux contenus Web (WCAG 2.0) ont été publiés dans le site Web. Ces formulaires 
de demande à l’intention de l’ARLA peuvent être remplis en ligne ou imprimés en format Word. 
 
Homologations d’urgence 
 
Un produit antiparasitaire peut être homologué pour une période ne dépassant pas une année 
dans le cadre de mesures de lutte d’urgence contre des infestations d’organismes nuisibles 
lorsqu’il n’existe aucune autre méthode de lutte valable. Le produit doit être efficace, et les 
risques qu’il présente pour la santé humaine et l’environnement doivent être acceptables.  
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Les homologations d’urgence ne doivent pas servir de solution à un problème d’infestation 
courant. Cependant, si une situation d’urgence se répète au cours des années suivantes, et s’il est 
établi que les utilisateurs et les organismes promoteurs s’efforcent de recueillir les 
renseignements nécessaires à l’appui d’une solution à long terme, l’homologation en cas 
d’urgence peut être envisagée. 
 
Le nombre de demandes d’homologation en situation d’urgence que l’ARLA reçoit peut varier 
d’une année à l’autre, en fonction des infestations et de l’existence de produits ou de méthodes 
de remplacement. Au cours de l’exercice financier 2012-2013, l’ARLA a accordé 28 
homologations en situation d’urgence, dont six faisaient suite à de nouvelles demandes. 
 

Conseil de coopération en matière de réglementation (CCR) 
 
En 2012-2013, l’ARLA a présidé ou participé à plusieurs initiatives du Conseil de coopération 
Canada-États-Unis en matière de réglementation (CCR). Le plan d’action du CCR prévoit quatre 
(4) mesures où le Canada et les États-Unis chercheront à harmoniser davantage leurs approches 
réglementaires : en encourageant les demandes conjointes d’extension du profil d’emploi et 
l’étiquetage pleinement harmonisé; en élaborant des lignes directrices communes au sujet des 
essais sur les résidus; en abolissant les obstacles à l’homologation conjointe; en harmonisant les 
procédures de collecte de données sur les essais sur les résidus. L’objectif du CCR est de passer 
du travail partagé à l’acceptation et l’échange d’examens entre les deux pays. 
 
L’ARLA poursuit cet objectif en collaborant de manière soutenue à plusieurs initiatives, dont les 
suivantes.  

 Programme d'examen conjoint des pesticides 
 Harmonisation de l'étiquetage 
 Réalisation d'un projet pilote encourageant l'extension conjointe du profil d'emploi pour 

les usages limités en même temps que sont traitées des demandes d'importation de 
produits assortis de limites maximales de résidus/tolérances 

 Programme d'étiquetage de l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) 
 Élaboration d'un formulaire commun des spécifications chimiques d'un produit  
 Harmonisation des délais de demande des examens conjoints 
 Participation régulière aux réunions de planification des travaux conjoints avec l'industrie 
 Élaboration d'une stratégie commune en matière de technologie de l'information 
 Exploration des occasions d'échanger et d'accepter les données au sujet des essais sur les 

résidus 

 Exploration des occasions d'accepter les données produites dans chaque pays (essais sur 
les résidus) 

Avancées scientifiques 
 
L’ARLA collabore de façon continue avec d’autres ministères et organismes, les provinces 
canadiennes et la United States Environmental Protection Agency (EPA), et elle est membre des 
groupes de travail de l’Accord de libre-échange nord-américain (GT ALENA) et de 
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l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) relatifs à plusieurs 
initiatives. 
 
Méthodes intégrées en matière d’essais et d’évaluations 
 
Les organismes de réglementation des pesticides appuient généralement leurs décisions 
réglementaires sur un grand nombre d’essais in vivo et in vitro en fonction des risques pour la 
santé des humains et pour l’environnement. Bien que cette approche ait permis de prendre des 
décisions éclairées en matière de gestion des risques, il s’avère qu’en dépit du grand nombre de 
renseignements que leur procurent les essais standard, les organismes de réglementation sont 
souvent aux prises avec des questions et des problèmes relatifs aux modes d’action à l’égard de 
la toxicité, de nouvelles toxicités, de populations vulnérables et d’autres facteurs qui peuvent être 
difficiles à gérer avec des méthodes classiques. 
 
Conscients des limites des essais actuelles, de l’évolution rapide des systèmes d’analyse 
biochimique et cellulaire, des méthodes statistiques prédictives, les organismes de 
réglementation des pesticides et d’autres organismes de réglementation ont lancé une étude des 
méthodes intégrées en matière d’essais et d’évaluations. 
 
L’ARLA et l’Office of Pesticide Programs de l’EPA (OPP/EPA) ont collaboré à la rédaction 
d’un document d’orientation sur l’utilisation des relations quantitatives structure-activité 
(QSAR) à l’intention des agents d’évaluation des risques liés aux pesticides. Les QSAR 
constituent un ensemble important d’outils prédictifs à prendre en compte au moment 
d’appliquer les méthodes intégrées en matière d’essais et d’évaluations aux évaluations des 
pesticides. Le document a été rédigé dans le cadre d’un projet du Groupe de travail technique sur 
les pesticides de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) qui s’intitule « 21st 
Century Toxicology: Integrated Approaches to Testing and Assessment » et est actuellement 
accessible dans le site Web de l’OPP/EPA. 
 
Orientation harmonisée de l’OCDE pour les études de la dissipation des 
pesticides chimiques en milieu terrestre au champ et concordance des 
écorégions de l’amérique du nord et de l’europe 
 
Les données sur la dissipation dans le sol qui aident à déterminer le devenir et le comportement 
des pesticides dans les conditions d’utilisation réelles conformément aux directives indiquées sur 
l’étiquette sont nécessaires partout dans le monde pour l’homologation des pesticides. Des études 
effectuées dans divers pays sont souvent présentées aux fins d’étude au Canada et d’examen 
conjoint à l’échelle mondiale. Pour que ces études réalisées à l’étranger soient prises en compte, 
les conditions environnementales du site à l’étude et l’écorégion où l’étude a été réalisée doivent 
être semblables au Canada. 
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L’ARLA, en collaboration avec Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), l’EPA et les 
organisations de l’Union européenne (UE), comme l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments (EFSA) et le Centre commun de recherche de l’UE, élabore une méthode servant à 
identifier les écorégions semblables entre l’Amérique du Nord et l’Europe. Cette méthode fondée 
sur le Système d’information géographique (SIG) permettrait l’utilisation des études sur la 
dissipation dans le sol effectuées en Europe par les organismes de réglementation 
nord-américains et vice versa pour les examens réglementaires. L’ARLA et l’EPA rédigent 
également un document d’orientation harmonisé sur les études sur la dissipation dans le sol qui 
serait acceptable pour toutes les organisations. 
 
Versement d’hexachlorobenzène dans l’environnement 
 
En 2012-2013, on a entrepris un projet d’examen des progrès de l’ARLA en matière de réduction 
de la quantité versée d’hexachlorobenzène dans l’environnement causé par les pesticides 
agricoles, conformément à la Politique de gestion des substances toxiques (PGST). Les résultats 
ont démontré une réduction significative des émissions, entre 2008 et 2010 (de 41,7 kg à 13,6 
kg), résultant des stratégies de réduction des contaminants, des décisions de réévaluation et de 
l’adoption par le marché de produits chimiques plus propres. L’approche de l’ARLA en matière 
de suivi et d’activités de réduction consistant à cibler les grands pollueurs s’applique à d’autres 
contaminants visés par d’éventuelles éliminations. 
 
Insectes pollinisateurs 
 
Au printemps 2012, de nombreux cas de disparition de colonies d’abeilles potentiellement 
attribuables à une exposition aux pesticides ont été signalés en Ontario et au Québec. Ces cas ont 
coïncidé avec la plantation du maïs. L’ARLA, en collaboration avec le ministère de 
l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario et le ministère de 
l’Environnement de l’Ontario, a étudié ces cas et a évalué le rôle éventuel des pesticides dans la 
disparition des abeilles. 
 
Cette étude comprenait une intervention auprès de 41 apiculteurs, l’analyse de 195 échantillons 
(abeilles, pollen, graines et végétation), et la réalisation de 39 enquêtes. Par ailleurs, on a effectué 
sept recensements agricoles intensifs afin de compiler et d’évaluer les données agricoles liées à 
ces cas. On a conclu que la plupart des cas étaient liés à l’exposition des insectes pollinisateurs à 
la poussière produite durant l’ensemencement du maïs traité aux pesticides de la catégorie des 
néonicotinoïdes.  
 
L’ARLA a poursuivi ses efforts de réduction des risques pour les insectes pollinisateurs en 
élaborant et en communiquant les pratiques exemplaires de gestion afin de minimiser 
l’exposition des insectes pollinisateurs. L’Agence a également collaboré étroitement avec les 
agriculteurs, les apiculteurs, les installations de traitement des semences, les fabricants de 
matériel de plantation et l’industrie des pesticides à l’élaboration de stratégies afin de mieux 
protéger les abeilles de l’exposition à la poussière produite durant la mise en terre de semences 
traitées. Santé Canada a également entrepris une réévaluation des insecticides de la catégorie des 
néonicotinoïdes, en collaboration avec l’EPA. 
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Les scientifiques de Santé Canada collaborent toujours avec leurs homologues d’autres 
organisations (les universités, AAC, les ministères provinciaux de l’Agriculture et de 
l’Environnement, l’Association canadienne des professionnels de l’apiculture et d’autres 
organismes de réglementation des États-Unis et de l’Europe) afin de déterminer si les pesticides 
de la catégorie des néonicotinoïdes contribuent au déclin des insectes pollinisateurs. 
 
Les activités sur les insectes pollinisateurs sont coordonnées à l’échelle internationale grâce aux 
activités de plusieurs groupes de travail internationaux. Le Groupe de travail sur les pesticides de 
l’OCDE : Effets des pesticides sur les insectes pollinisateurs, coprésidé par le Canada et les 
États-Unis, offre un forum de communication sur les incidents relatifs aux insectes pollinisateurs, 
l’élaboration d’exigences et d’évaluations relatives aux essais sur les insectes pollinisateurs, 
l’élaboration de stratégies de réduction des risques pour les insectes pollinisateurs et le maintien 
d’une base des résultats de la recherche sur ce type d’insectes. Par l’intermédiaire du Groupe de 
travail des coordonnateurs nationaux des Programmes sur les lignes directrices au sujet des 
essais de l’OCDE, Santé Canada a contribué à l’élaboration des protocoles d’étude de la toxicité 
des larves d’abeilles mellifères. Santé Canada a également contribué à l’International 
Commission for Plant-Bee Relationships, qui permet d’examiner les risques posés par la 
poussière produite par le traitement des semences et l’eau de guttation; et on élabore 
actuellement un document d’orientation sur les protocoles d’études sur le terrain et en conditions 
semi-naturelles, d’études de surveillance et d’études sur les larves et les couvains. Santé Canada 
a collaboré avec l’EPA et le California Department of Pesticide Regulation à l’élaboration, avec 
l’aide d’un conseil consultatif des sciences sur les insectes pollinisateurs, d’un cadre nord-
américain d’évaluation des risques pour les insectes pollinisateurs. Le Ministère a aussi participé 
au Groupe de travail sur la protection des insectes pollinisateurs du Comité du dialogue sur le 
programme des pesticides de l’EPA, qui s’attaque à l’atténuation des risques au moyen de 
l’étiquetage et de pratiques exemplaires de gestion. 
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Activités après la mise sur le marché 
 
Après l’homologation des pesticides, plusieurs mécanismes sont en place pour surveiller les 
produits dans leurs conditions normales d’utilisation et pour signaler et atténuer les risques 
inattendus.  
 
Programme de réévaluation  
 
En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, la réévaluation des décisions relatives à 
l’homologation des pesticides est réalisée au moins tous les quinze ans. La Directive 
d’homologation DIR2012-02 Programme de réévaluation cyclique définit la procédure suivie 
pour l’examen des changements en matière d’information requise ou de processus suivis, 
l’évaluation des risques ou de la valeur pour la santé et l’environnement depuis la dernière 
décision réglementaire prise sur un pesticide ou un groupe de pesticides. Cela permet de vérifier 
que les pesticides homologués respectent toujours les normes modernes de protection de la santé 
et de l’environnement.  
 
Au cours de l’exercice 2012–2013, 22 réévaluations ont été effectuées, conformément à la Loi 
sur les produits antiparasitaires; de ce nombre, onze plans de projet de réévaluation ont été 
publiés afin de présenter la portée des travaux en cours. Notons notamment la réévaluation de 
deux pesticides de la catégorie des néonicotinoïdes contenant de la nitroguanidine, soit la 
clothianidine et le thiaméthoxame, et les produits connexes, qu’on regroupe avec 
l’imidaclopride, un troisième insecticide de la même famille qui était déjà en réévaluation. La 
réévaluation de ce groupe de pesticides portera sur la résolution de problèmes liés au risque pour 
l’environnement, particulièrement les effets possibles des pesticides de la catégorie des 
néonicotinoïdes contenant de la nitroguanidine sur les insectes pollinisateurs, étant donné les 
changements en ce qui concerne les renseignements requis et les mises à jour générales du cadre 
d’évaluation des risques pour les insectes pollinisateurs.  
 
Durant l’exercice financier 2012–2013, les onze réévaluations réalisées, dont les décisions 
définitives sont publiées, ont entraîné la modification des conditions d’utilisation de 276 
préparations commerciales afin de mieux protéger la santé humaine et l’environnement. Le 
tableau 2 en annexe dresse la liste des décisions de réévaluation. 
 
Plan de gestion des produits chimiques 
 
Dans le cadre du Plan de gestion des produits chimiques du gouvernement du Canada, l’ARLA 
continue de collaborer avec d’autres ministères et organismes à l’évaluation des substances 
chimiques et à la gestion des risques à cet égard au Canada. Pour obtenir de plus amples 
renseignements à ce sujet, veuillez consulter la page Web relative au plan de gestion à l’adresse 
www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php. 
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Programme national de surveillance de la conformité 
 
Les activités de surveillance de la conformité, menées en collaboration avec des partenaires 
fédéraux et provinciaux, comprennent les programmes de promotion et d’inspection de la 
conformité des utilisateurs de pesticides. Ces activités ont un rôle important dans la réduction des 
risques liés à l’utilisation de pesticides après leur homologation.  
 
En 2012-2013 et en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’ARLA a mis en œuvre 26 
programmes de surveillance de la conformité ciblant les utilisateurs, les distributeurs, les 
importateurs, les vendeurs, les titulaires d’homologation de même que les fabricants de produits 
antiparasitaires et de produits de formulation. Environ 840 inspections ont été menées pour 
vérifier si la Loi est respectée, et la plupart d’entre elles ont révélé des taux élevés de conformité. 
Les cas de non conformité ont été examinés et ont donné lieu à des mesures coercitives 
pertinentes.  
 
Vingt-trois inspections de surveillance indépendantes ont été menées auprès d’anciens 
contrevenants présentant un haut risque de non-conformité. Même si les résultats du laboratoire 
n’ont pas encore été produits pour une de ces inspections, il a été établi que 68 % de ces 
contrevenants, soit 15 sur 22, étaient à nouveau entièrement conformes à la Loi. Au total, 681 
échantillons ont été recueillis aux fins d’analyse au laboratoire de l’ARLA et 370 d’entre eux ont 
été recueillis durant les inspections.  
 
De plus, à la suite des cas de disparition d’abeilles en Ontario, au printemps 2012, l’ARLA a 
répondu à 41 plaintes, analysé 195 échantillons (abeilles, pollen, semences et végétation), et 
remis 33 questionnaires agricoles. Six autres enquêtes ont été réalisées en notre nom par le 
ministère de l’Environnement.  
 
Dans le cadre du Plan d’action pour assurer la sécurité des produits alimentaires et de 
consommation, l’ARLA a dirigé neuf programmes de prévention active et d’inspection, ainsi que 
des projets dans plusieurs secteurs, notamment les immeubles loués, les courtiers en douane et 
les insectifuges personnels.  
 
Finalement, Santé Canada a pris environ 1 300 mesures d’application de la loi afin de corriger 
les cas de non-conformité au sein de la communauté réglementée, que ce soit des modifications à 
l’étiquette, des interdictions relatives à l’importation, la saisie et la détention, des demandes de 
rappel, des lettres d’application de la loi et des sanctions administratives pécuniaires (SAP). 
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Activités de sensibilisation 
 
Les trois principales fonctions de l’unité de sensibilisation de l’ARLA sont les suivantes : 
concevoir et distribuer des produits de communication à l’intention des professionnels et des 
consommateurs relativement à tous les aspects de l’usage responsable des pesticides; gérer une 
ligne d’information sans frais (1-800) et un service de renseignements pour traiter par courriel les 
demandes concernant les pesticides et la lutte antiparasitaire; offrir du soutien et des conseils aux 
bureaux régionaux qui participent à des foires, à des expositions et à d’autres activités, 
notamment au moyen de présentations, d’outils didactiques et de documents imprimés. 
 
En collaborant étroitement avec les équipes scientifiques de l’ARLA, l’équipe de sensibilisation 
rédige et distribue des produits de communication répondant aux besoins actuels et émergents. 
Notons particulièrement la fiche technique élaborée par l’ARLA sur l’utilisation responsable de 
pesticides à l’intention des propriétaires et des gérants d’immeubles. Le Service de 
renseignements sur la lutte antiparasitaire de l’ARLA a répondu à plus de 1 650 appels et 
courriels de la population portant sur un vaste éventail de questions liées à la lutte antiparasitaire 
et à l’usage responsable des pesticides. Les bureaux régionaux de vérification de la conformité 
ont reçu des documents permettant de sensibiliser le public et des publics plus spécialisés, 
notamment les groupes d’agriculteurs et les partenaires provinciaux, aux pesticides destinés aux 
consommateurs. 
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Profil financier 
 
Profil financier (en millions de dollars) 
 
Services votés (y compris le Plan d’action pour assurer la sécurité  
des produits alimentaires et de consommation)    34,1 
Revenu         7,9 
Cultivons l’avenir        3,7 
Plan de gestion des produits chimiques     5,0 
Total          44,9 
 
L’ARLA a reçu 3,7 millions de dollars dans le cadre de l’initiative Cultivons l’avenir afin 
d’appuyer l’homologation de produits à usage limité. En conséquence, les producteurs agricoles 
canadiens ont maintenant accès à de nouveaux produits plus durables pour l’environnement et 
plus modernes, ce qui aide à maintenir la position concurrentielle du Canada dans le monde.  
 
En vertu du Plan de gestion des produits chimiques, l’ARLA a reçu un montant de 25 millions de 
dollars pour les exercices financiers 2011-2012 à 2015-2016 afin de réévaluer des pesticides plus 
anciens, d’améliorer les approches de gestion des risques par l’application du Règlement sur les 
déclarations d’incident relatif aux produits antiparasitaires et du Règlement concernant les 
rapports sur les renseignements relatifs aux ventes de produits antiparasitaires, et de contribuer, 
en collaboration avec d’autres pays, à l’élaboration de méthodes scientifiques et réglementaires 
relatives aux problèmes à priorité élevée. 
 
L’ARLA reçoit 13,2 millions de dollars pour le Plan d’action pour assurer la sécurité des 
produits alimentaires et de consommation pour les exercices financiers 2008-2009 à 2012-2013. 
Le Plan d’action encourage et facilite l’assurance de la qualité dans l’industrie et les programmes 
d’intendance pour la fabrication, la sélection et l’utilisation sûres des pesticides à usage 
résidentiel. Les fonds servent aussi à améliorer la surveillance ciblée en renforçant la capacité 
d’assurance de la conformité afin de maintenir la confiance du public envers l’innocuité des 
pesticides et à accélérer l’intervention lorsque des produits de consommation présentent des 
dangers pour la santé et la sécurité. 
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Annexes 
 
Tableau 1 Nouvelles matières actives homologuées en 2012-2013 
 
 

  Matière active Préparations 
commerciales 

Type de 
produit 

Statut 
d’homologation 

Catégorie Utilisations 

1 Amétoctradine ZAMPRO Fongicide Complète Produit 
chimique 
classique 

Légumes-feuilles et légumes-
fleurs du genre Brassica : 
brocoli, brocoli gaï lon, rapini, 
choux de Bruxelles, chou, chou 
pak-choï, chou pé-tsaï, chou gaï-
choï, chou-fleur, chou cavalier, 
chou à rosettes, chou frisé, chou-
rave, mizuna, feuilles de 
moutarde, moutarde épinard, 
feuilles de colza 
 
Légumes-bulbes : ail; ail 
d’Orient; poireau; oignon sec; 
oignon vert; ciboule; échalote 
 
Cucurbitacées (comprennent 
tous les types et tous les 
hybrides) : cantaloup; pastèque 
de Chine; melon à confire; 
concombre; courges 
comestibles; concombre à 
cornichon; melon brodé; 
citrouille; courges d’été; melon 
d’eau; courges d’hiver; 
courgette; momordique 
(y compris la pomme de 
merveille, la poire de merveille, 
le melon amer, le concombre de 
Chine) 
 
Groupe des légumes-fruits : 
tomate; aubergine; cerise de 
terre (Physalis) 
pépino; poivrons (toutes les 
variétés); tomatilles 
 
Raisins 
Pommes de terre 
Houblon 
 
Légumes-feuilles : laitue-céleri; 
cresson d’hiver; endive; laitue 
(pomme et feuille); radicchio 
 

BAS 650 00 F Fongicide Complète Produit 
chimique 
classique 
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  Matière active Préparations 
commerciales 

Type de 
produit 

Statut 
d’homologation 

Catégorie Utilisations 

2 Ammoniac (sous 
forme de sulfate 
d’ammonium) 

Microbicide 
liquide 
BUSAN 1215 

Myxobacté-
ricide 

Complète Agent 
antimicrobien 

Réseaux d’eau de pénétration, 
dans tous les systèmes d’eau de 
traitement utilisés dans la 
fabrication de papier et de 
carton, dans les tours 
industrielles de refroidissement, 
dans les systèmes de 
recirculation d’eau de 
refroidissement, dans les étangs 
utilisés à des fins de 
refroidissement, dans les 
condenseurs à évaporation, dans 
les laveurs d’air équipés de 
systèmes d’élimination du 
brouillard et dans les systèmes 
d’osmose inverse. 

3 Aureobasidium 
pullulans (souche 
DSM 14941) 

BLOSSOM 
PROTECT 

Bactéricide Complète Biopesticide Fruits à pépins en production et 
non en production (groupe de 
cultures 11-09, y compris la 
pomme, l’azérole, la pommette, 
la cenelle, la nèfle, la poire, la 
poire asiatique, le coing, le 
tejocote et les cultivars, ainsi que 
les variétés et les hybrides de ces 
produits) 
Plantes rosacées ligneuses 
ornementales 

4 Aureobasidium 
pullulans (souche 
DSM 14940) 

5 Azadirachtine Insecticide 
systémique 
TreeAzin 

Insecticide Complète Produit 
chimique 
classique 

Arbres dans les forêts, terrains 
boisés, paysages urbains et 
résidentiels 

6 Bacillus subtilis, 
variété 
amyloliquefaciens 
(souche FZB24) 

Taegro Fongicide Complète Biopesticide Cyclamen (en serre) 
Blé 
Laitue (en serre et en champ) 
Tomate (en serre et en champ) 

7 Essence de 
camphre  

Plastique traité 
au Mint-X 

Répulsif 
pour 
animaux 

Complète Biopesticide Utilisé dans la fabrication de 
sacs à déchets 

8 Huile de menthe 
du Japon 

9 Huile 
d’eucalyptus 

10 Salicylate de 
méthyle 

11 Clavibacter 
michiganensis 
(michiganensis), 
bactériophage 

AgriPhage-
CMM 

Bactéricide Complète Biopesticide Tomates de serre 

12 (3Z,13Z)-
octadécadiène-1-
ol 

ISOMATE-
DWB 

Insecticide Complète Biopesticide Fruits à pépins (pomme, 
pommette, cenelle, poires, 
coings) 
 
Fruits à noyau (prunes, cerises, 
abricots, cerises noires du 
Mexique, cerises de cerisier de 
Virginie, nectarine, pêches, 
prucots, prunelles) 
 
 

13 (2E,13Z)-
octadécadiène-1-
ol 

14 (2E,13Z)-acétate 
d’octadécadiène-
1-yl 



  
 

Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire - Rapport annuel 2012–2013 
Page 16 

  Matière active Préparations 
commerciales 

Type de 
produit 

Statut 
d’homologation 

Catégorie Utilisations 

Noix (pacanes, amandes, faînes, 
noix de noyer, châtaigne, 
châtaigne de chinquapin, 
avelines, noix de caryer, noix de 
Grenoble)  
 
Bleuet en corymbe  
 
Cultures de pépinière ligneuses 
ornementales (y compris 
cornouiller, bouleau, pommette, 
orme, cerises en floraison, 
sorbier, chêne, saule, pin) 

15 Fluopyram LUNA 
PRIVILEGE 

Fongicide Conditionnelle Produit 
chimique 
classique 

Haricots secs à cosse, haricots 
(Lupinus, y compris lupin-grain, 
lupin doux, lupin blanc, lupin 
blanc doux), haricots 
(Phaseolus, y compris haricot de 
grande culture, haricot commun, 
haricot de lima (sec), haricot 
rond blanc, haricot Pinto, haricot 
Tepary), haricots (Vigna, y 
compris haricot adzuki, haricot à 
œil noir, catjang, dolique 
mongette, haricot papillon, 
haricot mungo, pois zombi, 
dolique), autres haricots [grosse 
fève (sèche), pois chiche, 
dolique d’Égypte, lentilles]. 
 
Melon d’eau 
Raisins à vin 
Cacahuète 
Pommes 
Pommes de terre 
Fraise 
Cerises (sucrées et sures) 
Amandes 

Fongicide Luna 
Tranquility 

Fongicide Conditionnelle Produit 
chimique 
classique 

Raisins à vin 
Pommes 

PROPULSE Fongicide Conditionnelle Produit 
chimique 
classique 

Haricots (Lupinus, y compris 
lupin-grain, lupin doux, lupin 
blanc, lupin blanc doux), 
haricots (Phaseolus, y compris 
haricot de grande culture, haricot 
commun, haricot de lima, haricot 
rond blanc, haricot Pinto, haricot 
Tepary), haricots (Vigna, y 
compris haricot adzuki, haricot à 
œil noir, catjang, dolique 
mongette, haricot papillon, 
haricot mungo, pois zombi, 
dolique), grosse fève (sèche), 
pois chiche, dolique d’Égypte, 
lentilles. 
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  Matière active Préparations 
commerciales 

Type de 
produit 

Statut 
d’homologation 

Catégorie Utilisations 

16 Fluoxastrobine Evito 480 SC Fongicide Conditionnelle Produit 
chimique 
classique 

Blé (de printemps, dur), orge, 
maïs (champ, semence et sucré), 
fève de soja, pomme de terre, 
tomate, poivron, fraise et gazon 
en plaques dans les gazonnières, 
les terrains de golf, les pelouses 
et les aménagements paysagers 
près des bâtiments résidentiels, 
institutionnels, publics, 
commerciaux et industriels, les 
parcs, les aires de loisirs et les 
terrains de sport. 
 

17 FLUXAPYROX
AD 

BAS 700 01 F Fongicide 
 

Complète 
 

Produit 
chimique 
classique 
 

Groupe de cultures 1C (légumes-
tubercules et légumes-cormes),  
Betterave à sucre,  
Groupe de cultures 6 
(légumineuses),  
Groupe de cultures 8 (légumes-
fruits),  
Groupe de cultures 11 (fruits à 
pépins),  
Groupe de cultures 12 (fruits à 
pépins),  
Groupe de cultures 15 (céréales), 
Groupe de cultures 20 
(oléagineux) 
Arachides 

BAS 700 04 F Fongicide Complète Produit 
chimique 
classique 

BAS 700 02 F 
(traitement des 
semences) 

Fongicide 
 

Complète 
 

Produit 
chimique 
classique 
 

Fève de soja 
 

BAS 700 03 F 
(traitement des 
semences) 

Fongicide 
 

Complète 
 

Produit 
chimique 
classique 
 

BAS 703 01 F Fongicide 
 

Complète 
 

Produit 
chimique 
classique 
 

Canola (y compris colza, canola 
de qualité Brassica juncea) et 
oléagineux/moutarde, lin, 
tournesol, fèves de soja, pois 
sec, lentilles, pois chiche, 
féverole, luzerne aux fins de 
production de semences 
Haricots secs (à l’exception des 
fèves de soja, Lupinus spp. (y 
compris lupin-grain, lupin doux, 
lupin blanc, lupin blanc doux); 
Phaseolus spp. (y compris 
haricot de grande culture (sec 
commun et coloré) comme 
haricot commun, haricot 
canneberge, haricot noir, haricot 
rose, haricot rond blanc, haricot 
Pinto, haricot Tepary, haricot de 
Lima (sec)); Vigna spp. (y 
compris adzuki, dolique à œil 
noir, dolique mongette, haricot 
papillon, haricot mungo, pois 
zombi, dolique, grosse fève ou 
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  Matière active Préparations 
commerciales 

Type de 
produit 

Statut 
d’homologation 

Catégorie Utilisations 

féverole (sèche)) 
Légumes à gousse comestible : 
pois-sabre, pois perdrix, fève de 
soja (semence immature); 
Phaseolus spp., haricot 
d’Espagne, haricot mange-tout, 
haricot beurre; Vigna spp., 
dolique asperge, haricot 
papillon; Pisum spp. pois nain, 
pois à gousse comestible, pois 
mange-tout, pois sugar snap 
Haricot et pois à écosser : pois 
perdrix; Phaseolus spp., pois de 
Lima, pois vert; Vigna spp., 
dolique à œil noir; Pisum spp., 
petit pois, pois vert, grosse fève 

Priaxor Fongicide Complète Produit 
chimique 
classique 

Orge, blé (tous les types), 
triticale, seigle, maïs (champ, 
sucré, à éclater, types de 
semence), fèves de soja,  
Pâturins, fétuques, ivraie 
cultivés pour les semences 

18 Kasugamycine 
(sous forme 
d’hydrate de 
chlorhydrate) 

Kasumin 2L Bactéricide Complète Produit 
chimique 
classique 

Légumes-fruits : groupe de 
cultures 8 (serre ou champ)  
 
Fruits à pépins : groupe de 
cultures 11-09 (en production et 
non en production) 
 
Noix de Grenoble 

19 Phosphites 
monobasiques et 
dibasiques de 
sodium, de 
potassium et 
d’ammonium 

Phostrol Fongicide Complète Biopesticide Pommes de terre, raisins, fraises 
 
Légumes-feuilles : laitue 
(pomme et feuille), cresson 
d’hiver, endive, radicchio 
(chicorée rouge) 
 
Sous-groupe de cultures 5A : 
Légumes-fleurs et légumes 
pommés du genre Brassica 
 
Mûriers et framboisiers et 
cultivars, ainsi que leurs variétés 
et leurs hybrides 
 
Cucurbitacées : Pastèque de 
Chine, melon à confire, 
concombre, concombre à 
cornichon, courges comestibles, 
Momordica, melon brodé, 
citrouille, courges d’hiver et 
courges d’été, melon d’eau. 
 
Sous-groupe de cultures 8-09A : 
Tomates 
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  Matière active Préparations 
commerciales 

Type de 
produit 

Statut 
d’homologation 

Catégorie Utilisations 

Plantes ornementales : plantes 
cultivées en serre et plantes 
ornementales, plantes en pot et 
fleurs coupées 
 
Gazon en plaques : terrains de 
golf, gazonnières, gazon 
municipal, industriel et 
résidentiel. 

20 Saccharinate de 
n-alkyl (40 % de 
C12, 50 % de 
C14, 10 % de 
C16) 
(benzyl)diméthyla
mmonium et 
éthanol 

Pulvérisateur 
désinfectant de 
marque Lysol 

Désinfectant 
et 
assainissant 
pour 
surfaces 
dures 

Complète Agent 
antimicrobien 

Assainissant pour tissus 
(surfaces poreuses douces) 

21 Picoxystrobine Fongicide 
Acapela de 
DuPont 

Fongicide Complète Produit 
chimique 
classique 

Légumineuses sèches (haricots 
et pois écossés), pois chiche; 
lentilles; guar; dolique d’Égypte; 
grosse fève (sèche); pois perdrix; 
(Lupinus) lupin-grain, lupin 
doux, lupin blanc, lupin blanc 
doux; (Phaseolus) haricot de 
grande culture, haricot commun, 
haricot de lima, haricot rond 
blanc, haricot Pinto, haricot 
Tepary; (Vigna) haricot adzuki, 
haricot à œil noir, dolique 
mongette, haricot papillon, 
haricot mungo, pois zombi; 
(Pisum) petit pois 
Céréales : orge (Hordeum), 
avoine (Avena), seigle (Secale 
cereale), triticale (hybrides de 
Triticum-Secale), blé (Triticum) 
 
Maïs, maïs cultivé, maïs sucré, 
semence de maïs à éclater 
 
Fève de soja 

22 Pseudomonas 
fluorescens 
(souche 
CL 145A) 

Zequanox Molluscicide Complète Biopesticide Pour la suppression des moules 
jeunes et adultes, ainsi que la 
prévention des regroupements au 
stade larvaire/de larve véligère 
dans l’eau courante dans un 
bassin fermé ou semi-fermé dans 
les infrastructures situées dans 
les barrages et les centrales 
hydroélectriques connexes 

23 Pyroxasulfone Pyroxasulfone 
85 WG 

Herbicide Complète Produit 
chimique 
classique 

Maïs cultivé 

24 Sedaxane Traitement des 
semences de 
céréales 
CRUISER 
MAXX® 

Fongicide et 
insecticide 

Conditionnelle Produit 
chimique 
classique  

Orge, avoine, seigle, triticale, blé 
d’hiver et de printemps 
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  Matière active Préparations 
commerciales 

Type de 
produit 

Statut 
d’homologation 

Catégorie Utilisations 

VIBRANCE 
(TM) 

Traitement des 
semences 
VIBRANCE T
M XL 

Fongicide Conditionnelle Produit 
chimique 
classique  

Traitement des 
semences 
VIBRANCE 5
00FS 

Fongicide Conditionnelle Produit 
chimique 
classique  

Groupe de cultures 15 
(céréales) : orge, blé, sarrasin, 
millet (perlé et commun, avoine, 
seigle, sorgho commun, téosinte, 
triticale, riz sauvage, maïs 
Sous-groupe de cultures 20A – 
sous-groupe du canola et du 
colza : canola, bourrache 
officinale, crambé maritime, 
vipérine commune, graine de lin, 
caméline cultivée, vélar 
d’Orient, lesquerella, lunaire 
annuelle, écume des prés, 
asclépiade, graine de moutarde, 
radis oléifère, graine de pavot, 
colza, ainsi que leurs cultivars et 
hybrides. 
Légumineuses : fève de soja et 
sous-groupe de cultures 6C – 
Haricots et pois à crosse, pois 
chiche, lentilles et féveroles 

25 Sulfoxaflor Insecticide 
Closer SC 

Insecticide Conditionnelle Produit 
chimique 
classique 

Légumes-feuilles du genre 
Brassica (choux) (groupe de 
cultures 5) 
Raisins 
Légumes-feuilles (à l’exception 
du genre Brassica) (groupe de 
cultures 4) 
Fruits à pépins (groupe de 
cultures 11-09) 
Légumes-racines et légumes-
tubercules (groupe de cultures 1) 
Fruits à noyau (groupe de 
cultures 12-09) 
Noix (groupe de cultures 14-11) 

Insecticide 
Transform WG 

Insecticide Conditionnelle Produit 
chimique 
classique 

Orge et blé 
Canola (colza), graine de lin et 
oléagineux semblables (sous-
groupe de cultures 20A) : 
bourrache officinale, crambé 
maritime, échium commun, 
graine de lin, graines de 
caméline cultivée, graine de 
vélar d’Orient, lesquerella, 
lunaire annuelle, asclépiade, 
graine de moutarde, radis 
oléifère, colza, julienne des 
dames, ainsi que leurs cultivars 
et leurs hybrides 
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  Matière active Préparations 
commerciales 

Type de 
produit 

Statut 
d’homologation 

Catégorie Utilisations 

26 Tétraconazole METTLE 125   
ME 

Fongicide Complète Produit 
chimique 
classique 

Bettraves à sucre, fraises, raisins 
et groseilles à maquereau 

27 Trichoderma 
virens (souche G-
41) 

Fongicide 
biologique 
RootShield® 
PLUS WP 

Fongicide Complète Biopesticide Plantes de pépinière cultivées à 
l’extérieur 
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Tableau 2 Décisions de réévaluation rendues en 2012-2013 
 
Numéro Matière active Publications 

réglementaires 
Résumé de la décision définitive ou de la décision 
proposée (dans un document des séries PRVD, RVD ou 
REV) 

1 Bore PRVD2012-03 Décision proposée  
Proposition de maintenir l’homologation pour certaines 
utilisations autres que celles comme agent antitache 
colorée de l’aubier du bore. Pour les utilisations retenues, 
de nouvelles mesures de réduction des risques sont 
proposées à ajouter sur l’étiquette de certains produits afin 
de mieux protéger la santé humaine et l’environnement. Il 
est proposé de retirer certaines utilisations du bore. 

2 Benzoate de 
dénatonium 

RVD2012-06 Décision définitive  
Le maintien de l’homologation de cette matière active est 
acceptable. Les mesures de réduction comprennent les 
énoncés nouveaux ou révisés des étiquettes afin de mieux 
protéger la santé humaine et l’environnement. 

3 Éthalfluraline RVD2012-09 Décision définitive  
Le maintien de l’homologation de cette matière active est 
acceptable. Les mesures de réduction comprennent les 
énoncés nouveaux ou révisés des étiquettes afin de 
protéger la santé humaine et l’environnement. 

4 Fénoxaprop-p-
éthyl 

RVD2012-07 Décision définitive  
Le maintien de l’homologation de cette matière active est 
acceptable. Les mesures de réduction comprennent les 
énoncés nouveaux ou révisés des étiquettes afin de 
protéger la santé humaine et l’environnement. 

5 Fluazifop-p-
butyle 

RVD2012-05 Décision définitive   
Le maintien de l’homologation de cette matière active est 
acceptable. Les mesures de réduction comprennent les 
énoncés nouveaux ou révisés des étiquettes afin de 
protéger la santé humaine et l’environnement.  

6 Linuron PRVD2012-02 Décision proposée  
Il est proposé d’abandonner graduellement toutes les 
utilisations du linuron. En fonction des renseignements 
connus, l’utilisation de produits contenant du linuron 
conformément à l’étiquetage actuel présente un risque 
inacceptable à la santé et à l’environnement. 

7 Malathion RVD2012-10 Décision définitive : 
Le maintien de l’homologation de cette matière active est 
acceptable. Certaines utilisations n’étaient pas appuyées 
par les titulaires et seront retirées. Les mesures de 
réduction pour les autres utilisations comprennent les 
énoncés nouveaux ou révisés des étiquettes afin de 
protéger la santé humaine et l’environnement. 

8 MCPB RVD2012-08 Décision définitive   
Le maintien de l’homologation de cette matière active est 
acceptable. Les mesures de réduction comprennent les 
énoncés nouveaux ou révisés des étiquettes afin de 
protéger la santé humaine et l’environnement.  
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Numéro Matière active Publications 
réglementaires 

Résumé de la décision définitive ou de la décision 
proposée (dans un document des séries PRVD, RVD ou 
REV) 

9 Nabame RVD2012-03 Décision définitive  
Le maintien de l’homologation de cette matière active est 
acceptable. Les mesures de réduction comprennent les 
énoncés nouveaux ou révisés des étiquettes afin de mieux 
protéger les travailleurs et l’environnement.  

10 Poly-
[dichlorure 

d’oxyéthylène 
(diméthyliminio

)éthylène 
(diméthyliminio

)éthylène] 

RVD2012-04 Décision définitive  
Le maintien de l’homologation de cette matière active est 
acceptable. Les mesures de réduction comprennent les 
énoncés nouveaux ou révisés des étiquettes afin de mieux 
protéger les travailleurs et l’environnement. 

11 Sels de 
diméthyldithioc

arbamate de 
potassium et de 

sodium 

RVD2012-01 Décision définitive  
Le maintien de l’homologation de cette matière active est 
acceptable. Les mesures de réduction comprennent les 
énoncés nouveaux ou révisés des étiquettes afin de mieux 
protéger les travailleurs et l’environnement. 

 
  



  
 

Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire - Rapport annuel 2012–2013 
Page 24 

Tableau 3 Catégories de demandes d’homologation 
 

Catégorie A 
 

Demandes d’homologation de nouvelles matières actives et des préparations 
commerciales connexes, ou ajout d’un nouvel usage important à un produit déjà 
homologué; demande visant la fixation d’une limite maximale de résidus pour une 
matière active non encore évaluée; et demande d’homologation d’un usage limité 
à la demande des utilisateurs. Un ensemble complet de données doit être présenté 
à l’appui d’une demande de catégorie A. 

Catégorie B 
 

Demandes de modification de l’étiquette d’un produit (par exemple, modification 
des doses et du calendrier d’application, nouveaux organismes nuisibles, 
modifications des mises en garde), ou de modification aux propriétés chimiques 
du produit. Des données à l’appui doivent être fournies. 

Catégorie C 
 

Demandes d’homologation ou de modification de l’étiquette d’un produit (par 
exemple, ajout d’un organisme nuisible ou d’une utilisation, ou modification des 
doses d’application), ou de changement d’une formulation à la lumière de 
précédents ou de demandes pour lesquelles les données exigées sont limitées. 

Catégorie D  
 

Demandes d’homologation ou de modification de l’homologation d’un produit 
dans le cadre d’un programme particulier comme le Programme d’importation de 
produits antiparasitaires en vue de la fabrication suivie de l’exportation, le 
Programme d’importation pour approvisionnement personnel ou le Programme 
d’importation pour approvisionnement personnel à la demande des agriculteurs, 
ou encore le programme de copies d’étalons, de produits sous étiquettes privées, le 
Programme d’extension du profil d’emploi pour les usages limités à la demande 
des utilisateurs et le renouvellement d’une homologation. 

Catégorie E 
 

Demandes d’autorisation de recherche et d’avis de recherche se déroulant au 
Canada. 
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Figure 1 Nombre de demandes traitées par l’ARLA entre le 1er avril 2010 
et le 31 mars 2013 

 
 
Tendances et limites : 
 

 Le tableau présente une période de 12 mois. 
 

 La plupart des demandes de catégorie A et de nombreuses demandes de catégorie B sont 
assujetties à un délai de plus de 12 mois (reçues par conséquent au cours des années 
précédentes). 

 
 Il y a une augmentation du nombre de demandes de la catégorie A par rapport aux années 

précédentes. 
 
Ces chiffres n’incluent pas toutes les consultations préalables à l’homologation. 
Le nombre de demandes traitées comprend les homologations, les demandes retirées et les 
demandes rejetées. 
 
Pour les demandes de catégorie A, le nombre entre parenthèses est le nombre de nouvelles 
matières actives pour lesquelles des demandes ont été traitées. 
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Figure 2 Nombre de nouvelles matières actives homologuées par l’ARLA 
entre le 1er avril 2010 et le 31 mars 2013 
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Figure 3 Rendement par rapport aux délais d’examen pour les demandes 
traitées des catégories A, B et C 
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Tableau 4 Activités de réévaluation en date du 31 mars 2013 
 
Décisions de réévaluation relatives aux pesticides plus anciens en 2012-2013 
 

 Décisions 
finales1 

Décisions 
proposées2 

En attente 
de 

publication3 

Nombre 
total de  

décisions 

Matières actives traitées 11 6 1 18 

Cessation des ventes ou 
retrait du produit par le 
titulaire 

0 0 0 0 

Demande d’abandon 
graduel (ou proposition 
d’abandon graduel) à la 
suite de l’examen de 
l’ARLA  

0 1 0 1 

Maintien de 
l’homologation avec des 
modifications à l’étiquette 

11 5 1 17 

Maintien de 
l’homologation sans 
modification à l’étiquette 

0 0 0 0 

1 L’ARLA a rendu une décision définitive à la suite de la réévaluation de ces produits (la décision est habituellement publiée 
dans une Note de réévaluation). 

2 L’ARLA a publié les décisions proposées (en général, dans un Projet de décision de réévaluation).  
3 Les évaluations sont terminées et des décisions ont été proposées, mais l’ARLA n’a pas encore publié les projets 

de décision.  
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Tableau 5 Produits approuvés aux termes du Programme d’importation 
pour approvisionnement personnel à la demande des agriculteurs   

 
Le Programme d’importation pour approvisionnement personnel à la demande des agriculteurs 
(PIAPDA) est une initiative qui a été mise en place par l’ARLA dans le but de faciliter l’accès 
des producteurs agricoles canadiens à des produits antiparasitaires équivalents et moins chers qui 
sont déjà disponibles aux États-Unis. Des représentants des principales associations de 
producteurs agricoles sont membres du Comité de sélection du PIAPDA et choisissent les 
produits appropriés pour le programme à l’aide de renseignements provenant des organisations 
membres. Grâce à ce programme, les producteurs agricoles qui disposent d’un certificat 
d’importation approuvé peuvent importer légalement la version américaine d’un produit 
canadien homologué.  
 
En 2012–2013, 20 produits ont été disponibles sous le cadre du PIAPDA. 
 

 Le fongicide Elevate 50 WDG (numéro d’homologation 25900)  
 Herbicide Velpar L (numéro d’homologation 18197)  
 Herbicide FirstRate (numéro d’homologation 26697)  
 Herbicide agricole Oracle® contenant du dicamba  
 Acaricide ovicide Apollo SC (numéro d’homologation 21035)  
 Insecticide/acaricide Agri-mek 1,9 % EC (numéro d’homologation 24551)  
 Pursuit 240 (numéro d’homologation 23844)  
 Herbicide Pursuit (numéro d’homologation 21537) 
 B-Nine WSG (numéro d’homologation 17465)  
 SePRO A-Rest Solution (numéro d’homologation 16393)  
 Régulateur de croissance des plantes Sumagic  (numéro d’homologation 25781) 
 Régulateur de croissance des plantes Bonzi (numéro d’homologation  25453) 
 Herbicide Prowl 400 EC (numéro d’homologation 23439) 
 Herbicide Assure II (numéro d’homologation 25462) 
 Déssicant Reglone (numéro d’homologation 26396)  
 Herbicide liquide Aatrex 480 (numéro d’homologation 18450)  
 Herbicide liquide Reflex (numéro d’homologation 24779) 
 Herbicide liquide Roundup Weathermax muni de la technologie Transorb 2 (numéro 

d’homologation 27487)  
 Herbicide Banvel II (numéro d’homologation 23957)  
 Herbicide liquide Basagran (numéro d’homologation 12221)  

 
 


